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Seul le prononcé fait foi
Monsieur le ministre, cher André Santini,

Monsieur le président, Didier Fontana,

Monsieur le délégué interministériel, Patrick Gohet,

Mesdames et Messieurs les élus,

Mesdames et Messieurs les administrateurs,

Mesdames et Messieurs,

Chers amis,

Je suis particulièrement heureux de vous présenter aujourd’hui ce nouveau guide du handicap, qui s’adresse aux collectivités territoriales, à leurs élus et à leurs agents. Et je me réjouis que nous soyons de nouveau réunis, près d’un an après la signature des trois conventions handicap en novembre dernier. Je tiens à remercier les deux ministres qui sont parmi nous aujourd’hui, Valérie Létard et André Santini, et qui nous apportent leur soutien. Que de chemin parcouru au CNFPT en à peine un an sur la politique du handicap ! Car signer des conventions, ce n’est pas somme toute pas si difficile que ça. Le plus dur, c’est de les faire vivre et de les traduire en actions concrètes au service des collectivités, au service des femmes et des hommes qui travaillent au quotidien dans nos délégations, dans les communes, dans les départements, dans les régions.
Et la raison pour laquelle j’ai voulu ce guide, dans un partenariat riche et fructueux avec le Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction Publique, que vous présidez M. Fontana, c’est que je tenais absolument à ce que le CNFPT offre aux collectivités un ouvrage pratique de référence sur le handicap, qui leur résume l’ensemble des possibilités dont elles disposent dans leurs actions quotidiennes. Vous savez, pour un élu, ce n’est pas simple de s’y retrouver entre d’un côté le FIPHFP, de l’autre la CNSA, les MDPH, l’obligation d’accessibilité, la scolarisation des enfants handicapés, et l’emploi… A qui s’adresser ? Comment faire ? Les mêmes questions nous revenaient à chaque fois.
C’est pour cela que nous avons réalisé ce guide avec le concours de la Revue Etre Handicap et de sa directrice, Anne Voileau, que je salue bien chaleureusement. 100 000 exemplaires vont être envoyés dans les communes, dans les intercommunalités, dans les départements et les régions, dans les MDPH, 100 000 exemplaires pour que chaque collectivité s’engage au service des personnes handicapées et mesure mieux l’importance de son engagement et les outils dont elle dispose pour agir. 
Il y a un an, lorsque que nous avons commencé à travailler avec nos partenaires, avec Patrick Gohet, avec le FIPHFP et la CNSA, au CNFPT j’ai parfois pu percevoir des interrogations voire quelques réticences. Aujourd’hui la question du handicap a été parfaitement intégrée par nos équipes, tant au siège que dans les délégations. C’est une politique cohérente que nous menons dans un esprit d’ouverture et de décloisonnement, tant en interne, qu’à l’externe avec les autres fonctions publiques et en particulier la fonction publique de l’Etat. Chaque jour nous en découvrons de nouvelles ramifications et progressivement nous construisons une politique de formation qui fait sens et s’inscrit dans la durée. Au service de l’emploi des personnes handicapées bien sûr. Au service de l’accessibilité aussi. Mais également au service des enfants handicapés qui vont à l’école en milieu ordinaire et que la République a le devoir d’accompagner pour les aider à devenir de futurs citoyens actifs dans la vie de la Cité et conscients de la place qu’ils y tiennent. Sur cette question aussi, le CNFPT entend s’engager. Nous avons commencé à  y réfléchir avec le Ministère de l’Education nationale, et nous travaillons à la mise en œuvre de formations communes et décloisonnées entre les personnels des collectivités et ceux de l’Etat pour assurer une continuité des parcours scolaires des enfants porteurs de handicap.
Chers Valérie Létard  et André Santini, je suis heureux de ce dialogue inter fonctions publiques que nous avons entamé. Je crois qu’il est important que sur ces grandes politiques que sont le handicap ou la dépendance, les agents du service public puissent être formés ensemble. Car avant de parler de fonction publique et de statut, l’on doit parler de « métiers ». Et ces femmes et ces hommes qui travaillent auprès des personnes handicapées, ou des personnes âgées, ils exercent avant tout un métier, et ce métier est le même qu’il s’agisse d’un agent issu de l’Etat ou des collectivités territoriales. A ce titre, le CNPFT va prochainement publier, en partenariat avec l’Assemblée des Départements de France et la CNSA, une étude sur les métiers des Maisons du Handicap. C’est un outil essentiel pour que nous puissions préparer efficacement les formations dont les agents des MDPH ont besoins, quel que soit leur statut. 
Permettez-moi d’évoquer le plan des métiers de la dépendance que vous avez lancé en juillet dernier, chère Valérie Létard. Pourquoi ne travaillerions nous pas ensemble à construire des passerelles entre les deux fonctions publiques ? Les agents du service public qui travaillent dans le secteur de la dépendance doivent avoir la possibilité d’être mobiles et d’exercer leurs compétences indifféremment dans les collectivités territoriales ou pour la fonction publique hospitalière ou de l’Etat. Et je crois que nous avons beaucoup d’expériences et d’expertises à échanger et à partager. Je pense notamment au nouveau répertoire des métiers que le CNPFT va publier en novembre prochain avec une rubrique dédiée aux métiers du secteur social.
Voilà ce que je tenais à vous dire à l’occasion du lancement de ce guide. Ce sont 100 000 exemplaires pour que l’ensemble du monde local s’approprie la question du handicap. 100 000 exemplaires pour agir au quotidien en faveur de nos concitoyens handicapés qui veulent pleinement tenir leur rôle dans la société et ont tant de cœur à donner. 100 000 exemplaires pour être exemplaires.
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